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(54) Installation de soins esthétiques utilisant un agencement rationalisé

(57) L’invention concerne une installation de soins
esthétiques, comprenant notamment un lit-banquette
(1), des appareils de soins (2), et des accessoires.

L’installation de l’invention comprend des espaces
de rangement (5) associés au lit-banquette (1), dont cer-
tains (5) sont dédiés aux appareils et d’autres (6) à leurs
accessoires, un tableau de commande (4) disposé à la

tête (11) du lit-banquette (1) et comportant des organes
de commande des appareils et des prises pour le bran-
chement des accessoires, et des liaisons (7) disposées
sous le lit-banquette (1) pour raccorder les organes de
commande à des entrées correspondantes (21) des ap-
pareils, et les prises à des sorties correspondantes (22)
de ces appareils (2).



EP 1 721 544 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, les
matériels utilisés pour les soins esthétiques.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne une ins-
tallation de soins esthétiques, comprenant : un lit-ban-
quette présentant au moins une tête et une partie mé-
diane; des appareils de soins, tels que des appareils de
stimulation ou d’ionisation, reliés à une source électrique;
des accessoires, tels que des électrodes, incluant des
cordons d’alimentation et équipant les appareils de soins
respectifs; et des organes de commande et/ou de régla-
ge des appareils de soins, les appareils de soins étant
dotés d’entrées respectives de signaux de commande
et/ou de réglage et de sorties respectives délivrant des
signaux de sortie à destination de leurs accessoires res-
pectifs.
[0003] Les cabines de soins sont en général relative-
ment exiguës.
[0004] Or, les appareils utilisés dans une cabine de
soins sont traditionnellement dotés de supports indivi-
duels fixes ou sur roulettes, disposés entre le lit-banquet-
te et une cloison de la cabine, et reliés à cette cloison
pour son alimentation électrique.
[0005] Compte tenu de l’encombrement que représen-
te chaque appareil, une cabine de soins ne peut donc
recevoir qu’un nombre très limité d’appareils, faute de
quoi elle est rapidement encombrée, ce qui limite les dé-
placements de l’esthéticienne et indispose parfois la
clientèle.
[0006] De plus, l’esthéticienne doit systématiquement
se tourner pour actionner les différents boutons de com-
mande et/ou de réglage des appareils, et pour accéder
aux accessoires dont ces appareils sont dotés.
[0007] Il résulte de l’ensemble de ces conditions que
l’exploitation de cabines de soins peut présenter un in-
confort sensible, tant pour l’esthéticienne que pour la
clientèle.
[0008] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but d’augmenter l’ergonomie d’exploitation des installa-
tions de soins esthétiques.
[0009] A cette fin, l’installation de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisée
en ce qu’elle comprend en outre des premiers moyens
de rangement associés au lit-banquette et dans chacun
desquels est logé au moins un appareil de soins; des
seconds moyens de rangement prévus à la tête du lit-
banquette et destinés à accueillir les accessoires; et un
tableau de commande disposé à la tête du lit-banquette
et sur lequel sont regroupés les organes de commande
et/ou de réglage, ce tableau étant en outre équipé de
prises pour le branchement des cordons d’alimentation,
et cette installation comprenant en outre des moyens de
raccordement disposés sous le lit-banquette pour rac-
corder respectivement les organes de commande et/ou
de réglage du tableau aux entrées correspondantes des
appareils, et les prises du tableau aux sorties correspon-

dantes de ces appareils.
[0010] Les premiers moyens de rangement, qui peu-
vent être constitués de caissons ou de tiroirs, sont par
exemple montés sous une face inférieure de la partie
médiane du lit-banquette.
[0011] Les seconds moyens de rangement, qui peu-
vent être constitués par des tiroirs ou des tablettes, sont
par exemple montés sous une face inférieure de la tête
du lit-banquette.
[0012] Par ailleurs, le tableau de commande peut in-
clure des organes d’affichage propres à afficher l’état de
fonctionnement des différents appareils, ces organes
d’affichage étant reliés aux appareils respectifs par les
moyens de raccordement.
[0013] L’installation de soins de l’invention peut aussi
comprendre un écran d’affichage disposé à la tête du lit-
banquette et par exemple intégré au tableau de com-
mande.
[0014] Cet écran d’affichage peut être constitué par un
écran tactile et être raccordé à un système informatique
centralisé équipant l’installation.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective laté-
rale d’une installation conforme à l’invention;

- la figure 2 est un schéma partiel éclaté d’une telle
installation;

- la figure 3A est une vue en perspective arrière d’une
telle installation;

- la figure 3B est une vue en perspective arrière d’une
première variante d’une telle installation; et

- la figure 3C est une vue en perspective arrière d’une
deuxième variante d’une telle installation.

[0016] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne une installation de soins esthétiques compre-
nant un lit-banquette 1, des appareils de soins 2, des
accessoires 3 équipant les appareils de soins respectifs,
et des organes 40 de commande et/ou de réglage de ces
appareils de soins 2.
[0017] Les appareils de soins 2, qui peuvent par exem-
ple comprendre des appareils de stimulation électrique,
des appareils d’ionisation ou encore des appareils d’épi-
lation, sont reliés à une source électrique, en général au
secteur, au moyen de câbles d’alimentation individuels.
[0018] Les accessoires 3 qui équipent les différents
appareils 2 sont par exemple constitués d’électrodes ou
de résistances chauffantes, et comportent des cordons
d’alimentation 31 permettant de les raccorder aux appa-
reils qu’ils équipent.
[0019] Chacun de ces appareils de soins 2 est en gé-
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néral doté, d’une part, d’une ou plusieurs entrées 21 des-
tinées à recevoir des signaux de commande et/ou de
réglage en provenance d’un ou plusieurs organes 40 de
commande et/ou de réglage, et, d’autre part, d’une ou
plusieurs sorties 22 sur lesquelles cet appareil délivre
des signaux de sortie à destination de l’accessoire 3 ou
des accessoires qui l’équipent.
[0020] L’installation selon l’invention comprend en
outre des espaces de rangement 5 liés au lit-banquette
1 et dédiés aux appareils de soins 2, des espaces de
rangement 6 liés au lit-banquette 1 et dédiés aux acces-
soires 3, un tableau de commande 4, et des liaisons 7
entre le tableau de commande 4 et les différents appa-
reils 2.
[0021] Les espaces de rangement 5, dont chacun est
destiné à recevoir un ou plusieurs appareils 2, sont par
exemple constitués de caissons ou de tiroirs montés
sous la face inférieure 120 de la partie médiane 12 du
lit-banquette 1.
[0022] Les espaces de rangement 6, dont chacun est
destiné à recevoir typiquement plusieurs accessoires 3,
sont par exemple constitués de tiroirs (figure 3A) ou de
tablettes (figure 3B) montés sous la face inférieure 110
de la tête 11 du lit-banquette 1.
[0023] Le tableau de commande 4 est disposé à la tête
11 du lit-banquette 1, par exemple sur la tranche supé-
rieure de la tête de lit 11, et regroupe les organes 40 de
commande et/ou de réglage des différents appareils 2.
[0024] Ce tableau 4 est en outre équipé de prises 41
permettant le branchement des cordons d’alimentation
31, et inclut de préférence des organes d’affichage 42
propres à afficher l’état de fonctionnement des différents
appareils 2.
[0025] Les différentes liaisons 7, par exemple consti-
tuées de câbles de natures éventuellement diverses,
sont disposées sous le lit-banquette 1 et fixées, le cas
échéant, aux faces inférieures 110 et 120 de ce lit-ban-
quette.
[0026] Ces liaisons permettent de raccorder les orga-
nes 40 de commande et/ou de réglage du tableau 4 aux
entrées correspondantes 21 des appareils, de raccorder
les prises 41 du tableau 4 aux sorties correspondantes
22 de ces appareils 2, et de raccorder les organes d’af-
fichage 42 à des sorties spécialisées de ces appareils.
[0027] L’installation de l’invention peut être équipée
d’une prise multiple unique d’alimentation électrique dis-
posée sous le lit-banquette 1, permettant le branchement
électrique simultané de tous les appareils 2, et raccordée
au secteur par un câble d’alimentation unique.
[0028] Enfin, comme le montre la figure 3C, cette ins-
tallation peut aussi être équipée d’un écran d’affichage
43 disposé à la tête 11 du lit-banquette 1 et par exemple
intégré au tableau de commande 4.
[0029] Cet écran est par exemple constitué par un
écran plat de type LCD, approximativement carré et d’en-
viron 10 cm de côté.
[0030] L’esthéticienne étant assise à l’arrière du lit-
banquette 1 fait ainsi face à l’écran 43 et peut donc aisé-

ment recevoir des informations transmises sur cet écran.
[0031] Par exemple, l’écran 43 peut fournir des infor-
mations sur la cliente installée dans le lit-banquette 1,
avec son nom et adresse, ses habitudes de consomma-
tion et de vie, l’historique des soins déjà pratiqués dans
le même institut de beauté, l’historique des produits déjà
achetés, un diagnostic de la peau, un diagnostic destiné
aux soins du corps, et / ou une fiche de contre-indications
médicales.
[0032] L’écran peut aussi représenter en vidéo les sé-
quences des soins que l’esthéticienne doit pratiquer. Ce
procédé peut ainsi permettre de fiabiliser et harmoniser
la pratique des différents soins dans les instituts et com-
pléter utilement les stages de formation suivis par chaque
esthéticienne. A cet effet, tout le déroulement de chaque
soin avec l’utilisation des produits peut être présenté sur
l’écran en temps réel à l’esthéticienne, qui n’a plus qu’à
suivre ces indications visuelles le plus fidèlement possi-
ble.
[0033] L’écran peut également servir à faire parvenir
à l’esthéticienne des informations gérées par un système
informatique centralisé équipant l’installation et auquel
l’écran 43 est raccordé par câble informatique ou systè-
me Wi-Fi, ces informations concernant par exemple le
futur planning de l’esthéticienne, ses clientes, les soins
qu’elle doit assurer, ou pouvant être constitués de mes-
sages urgents.
[0034] Il est également possible de prévoir que l’écran
43 soit constitué par un écran tactile, auquel cas il sert
de terminal informatique et permet alors une circulation
d’informations depuis la cabine de soins vers le système
informatique centralisé.
[0035] Par exemple, chaque soin pratiqué dans la ca-
bine ou chaque produit choisi en cabine par une cliente
peut être identifié par l’esthéticienne sur l’écran 43, l’in-
formation correspondante étant transmise à la caisse de
l’institut de beauté pour permettre l’établissement auto-
matique de la facture concernant les soins pratiqués sur
cette cliente et les produits achetés par elle.

Revendications

1. Installation de soins esthétiques, comprenant : un
lit-banquette (1) présentant au moins une tête (11)
et une partie médiane (12); des appareils de soins
(2), tels que des appareils de stimulation ou d’ioni-
sation, reliés à une source électrique; des accessoi-
res (3), tels que des électrodes, incluant des cordons
d’alimentation (31) et équipant les appareils de soins
respectifs (2); et des organes (40) de commande
et/ou de réglage des appareils de soins, les appareils
de soins (2) étant dotés d’entrées respectives (21)
de signaux de commande et/ou de réglage et de
sorties respectives (22) délivrant des signaux de sor-
tie à destination de leurs accessoires respectifs (3),
caractérisée en ce qu’elle comprend en outre des
premiers moyens de rangement (5) associés au lit-
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banquette (1) et dans chacun desquels est logé au
moins un appareil de soins (2); des seconds moyens
de rangement (6) prévus à la tête (11) du lit-banquet-
te (1) et destinés à accueillir les accessoires (3); et
un tableau de commande (4) disposé à la tête (11)
du lit-banquette (1) et sur lequel sont regroupés les
organes (40) de commande et/ou de réglage, ce ta-
bleau (4) étant en outre équipé de prises (41) pour
le branchement des cordons d’alimentation (31), et
cette installation comprenant en outre des moyens
de raccordement (7) disposés sous le lit-banquette
(1) pour raccorder respectivement les organes (40)
de commande et/ou de réglage du tableau (4) aux
entrées correspondantes (21) des appareils, et les
prises (41) du tableau (4) aux sorties correspondan-
tes (22) de ces appareils (2).

2. Installation de soins suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les premiers moyens de ran-
gement (5) sont constitués de caissons ou de tiroirs.

3. Installation de soins suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les premiers moyens de rangement (5) sont
montés sous une face inférieure (120) de la partie
médiane (12) du lit-banquette (1).

4. Installation de soins suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les seconds moyens de rangement (6) sont
constitués par des tiroirs ou des tablettes.

5. Installation de soins suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les seconds moyens de rangement (6) sont
montés sous une face inférieure (110) de la tête (11)
du lit-banquette (1).

6. Installation de soins suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le tableau (4) inclut des organes d’affichage (42)
propres à afficher l’état de fonctionnement des dif-
férents appareils (2), ces organes d’affichage (42)
étant reliés aux appareils respectifs (2) par les
moyens de raccordement (7).

7. Installation de soins suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comprend un écran d’affichage (43) disposé
à la tête (11) du lit-banquette (1).

8. Installation de soins suivant la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que l’écran d’affichage (43) est
intégré au tableau de commande (4).

9. Installation de soins suivant la revendication 7 ou 8,
caractérisée en ce que ledit écran d’affichage (43)
est constitué par un écran tactile.

10. Installation de soins suivant l’une quelconque des
revendications 7 à 9, caractérisée en ce qu’elle
comprend un système informatique centralisé
auquel est raccordé ledit écran d’affichage (43).
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